
Seniors de plus de 75 ans – Handicapés

TARIFS 2012

BAREMES PERSONNE SEULE DEUX PERSONNES

De 0 à 860 € Prise en charge Ville -
De 861 à 1.180 € 70 % par la Ville -

Néant -

De 0 à 1.450 € - Prise en charge Ville
De 1.451 à 1.800 € - 70 % par la Ville

- Néant

Participation de la Ville suivant les critères énoncés
pour la prise en charge des frais de mise en réseau de la télé-assistance

Edité le 30 décembre 2011

TÉLÉ-ASSISTANCE « PRÉSENCE VERTE »

PÔLE SENIORS – 13 Avenue Charles et Emile Lestage

Tél. 05 56 81 45 45 - seniors@ville-gradignan.fr

Sup à 1.180 €

Sup à 1.800 €
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